DOMMAGE OUVRAGE

INDISPENSABLE POUR VOS TRAVAUX DE
CONSTRUCTION OU DE RENOVATION.

VOUS CONSTRUISEZ OU RENOVEZ VOTRE
HABITATION ? L'ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGE
EST OBLIGATOIRE ET PROTEGE VOS TRAVAUX EN
CAS DE SINISTRE.

ELLE PERMET UN REMBOURSEMENT RAPIDE DES
REPARATIONS POUR TOUT DOMMAGE RELEVANT DE
LA GARANTIE DECENNALE.

CETTE ASSURANCE EST EGALEMENT EXIGEE PAR
VOTRE BANQUE POUR LE DEBLOCAGE DES FONDS ET
VOUS ASSURE UN ACCOMPAGNEMENT EFFICACE
PENDANT LES 10 ANS SUIVANT LA CONSTRUCTION.

ELLE CONCERNE NOTAMMENT :
e CONSTRUCTIONS NEUVES
e RENOVATIONS ET REHABILITATIONS (OUVERTURE
DE MUR PORTEUR, TREMIES)
e EXTENSIONS, AGRANDISSEMENTS, RAVALEMENT
DE FACADES
e CONSTRUCTION DE PISCINES OU DE GARAGES
.
PROTEGEZ VOS TRAVAUX ET VOTRE
INVESTISSEMENT GRACE A UNE ASSURANCE FIABLE
ET ADAPTEE.
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